
 
 

Tout consommateur ayant des difficultés à trouver un banquier prêteur 
lorsque les clignotants sont au rouge (endettement, impayés déclarés au 
fichier des incidents de paiement, interdiction bancaire) lira avec attention le 
message suivant : « Quels que soient vos besoins financiers, nous pouvons 
vous accueillir rapidement et efficacement. Nous proposons une gamme de 
produits, services et supports sans égal dans le secteur financier. Parmi les 
services offerts figurent des prêts personnels et commerciaux car nous 
sommes conscients que, même si vous planifiez bien votre budget, celui-ci ne 
sera pas toujours à la mesure de vos besoins. Des dépenses et des 
opportunités imprévues nécessitant des ressources financières sont parfois 
inaccessibles sans aide financière. Veuillez nous contacter aujourd’hui. » 
 
Ne succombez pas à la tentation : le présumé prêteur va s’empresser de vous 
réclamer le paiement d’avance des frais de dossier ou de frais d’assurance 
décès et invalidité. Du reste, le mode de paiement sera « exotique » : mandat 
international ou recharge de carte de crédit PCS. 
 
Finalement, la promesse de « prêt sans stress » se transforme en une détresse 
psychologique et financière puisque, bien évidemment, le prêteur est fictif. 
Ce type de scénario est à rattacher au scamming (arnaques par ruse). 
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